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Sous-préfecture 
de Villefranche-sur-Saône

Arrêté n° SPV_BCS_69-2024-04-12-000         Villefranche-sur-Saône, le 12 avril 2024
  

PROCÉDURE DE MISE EN DEMEURE ET D’ÉVACUATION FORCÉE

LA PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST,
PRÉFÈTE DE LA RÉGION AUVERGNE RHÔNE-ALPES,

PRÉFÈTE DU RHÔNE,

Officier de l'Ordre de la Légion d’Honneur
Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code de justice administrative ;

Vu les articles 9 et 9-1 de la loi n°2000-614 du 5 juillet 2000 modifiée relative à l’accueil et à l’habitat des
gens du voyage ;

Vu la circulaire ministérielle n°NOR INT/D/07/00080/C du 10 juillet 2007 concernant les gens du voyage et
relative à la procédure de mise en demeure et d’évacuation forcée des occupants illicites d’un terrain ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 69-2023-06-30-00011 du 30 juin 2023 portant délégation de signature à Monsieur
Jean-Jacques BOYER, Sous-préfet de l’arrondissement de Villefranche-sur-Saône ;

Vu l'arrêté du Président de la Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées du 9 octobre 2014
interdisant  le  stationnement  des  gens  du  voyage  sur  l’ensemble  du  territoire  de  la  communauté  de
communes, en dehors de l’aire de grand passage aménagée à cette fin située au lieu-dit Bel Air / chemin
des Célestins à Anse ;

Vu le courrier du président de la Communauté de communes Beaujolais Pierres Dorées en date du 8 avril
2024 sollicitant l’évacuation d’un groupe de caravanes, occupant depuis le 06 avril 2024 sans droit ni titre
le parking du domaine des communes situé 1277 route des crêtes sur la commune de Anse ;

Vu le procès-verbal de renseignement administratif n°      02522/01632/2024 de la gendarmerie en date du
10 avril 2024 constatant le stationnement illégal de 6 caravanes et  6 véhicules légers sur ce terrain ; 

Considérant le branchement électrique non-conforme et présentant un caractère de dangerosité effectué
sans autorisation ;

Considérant le raccordement illégal sur le réseau d’eau et les risques pour la sécurité et de contamination
du réseau d’eau potable qui en résultent ;

Considérant l’atteinte à la salubrité publique causée par l’absence d’équipements d’hygiène collectifs et de
système d’assainissement ;

Considérant que cette installation perturbe l’organisation d’un congrès  et d’une manifestation organisés
sur  ce  site  les  13  et  14  avril  2024  par  la  communauté  de  communes  Beaujolais  Pierres  Dorées  et
regroupant plus de 300 personnes à chaque fois ; 

Considérant  que  l’ensemble  de  ces  éléments  constitue  une  atteinte  à  la  sécurité,  la  salubrité  et  la
tranquillité publiques ;

Sous-préfecture de Villefranche-sur-Saône - BP 462 - 69658 Villefranche-sur-Saône cédex
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local) 
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Vu l’urgence ;

Article 1 -  MET EN DEMEURE les occupants sans droit ni titre du  parking du domaine des communes situé
1277 route des crêtes sur la commune de Anse, de quitter les lieux dans un délai de 48 heures à compter de la
publication de la présente décision.

À l’expiration de ce délai, il sera procédé à l’évacuation forcée des résidences mobiles.

Article  2 -  La présente  décision  sera  affichée en mairie  de  Anse et  sur  le  terrain  occupé,  et  notifiée aux
occupants sans droit ni titre.

Article 3 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de
48 heures à compter de sa publication, conformément à l’article R779-2 du Code de justice administrative. 

Article 4  - Le Sous-Préfet de Villefranche-sur-Saône et le  Lieutenant-colonel, commandant la compagnie de
gendarmerie  de  Villefranche-sur-Saône  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la
présente décision.

                 Fait à Villefranche-sur-Saône, le 12 avril 2024

Pour la préfète et par délégation,
Le Sous-préfet de Villefranche-sur-Saône,
Signé :

Jean-Jacques BOYER
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Sous-préfecture 
de Villefranche-sur-Saône

ARRÊTE n° SPV-BCLDT-69-2024-04-12-0000

relatif à la convocation des électeurs de la commune de Fleurieux-sur-l’Arbresle pour l’élection
des conseillers municipaux et des conseillers communautaires des 9 et 16 juin 2024

et fixant les dates et lieux de dépôt des déclarations de candidatures

Le sous-préfet de Villefranche-sur-Saône,

Vu le Code électoral, notamment ses articles L.247 et L.260 à L.270 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 69-2023-01-30-00011 du 30 janvier 2023 portant délégation de signature à
M. Jean-Jacques BOYER, sous-préfet de l’arrondissement de Villefranche-sur-Saône ;

Considérant que le conseil municipal de Fleurieux-sur-l’Arbresle a perdu le tiers de son effectif ;

Considérant que la  population municipale authentifiée au 1er janvier  2024 de la  commune de
Fleurieux-sur-l’Arbresle  est  de  2272  habitants,  et  qu’il  convient  donc  d’y  élire  19  conseillers
municipaux et 3 conseillers communautaires ;

ARR  Ê  TE   :

Article  1er :  Les  électeurs  de la  commune de Fleurieux-sur-l’Arbresle  sont  convoqués aux dates
ci-après  en  vue  de  procéder  à  l'élection  des  19  conseillers  municipaux  et  des  3  conseillers
communautaires :

- le dimanche 9 juin 2024, pour le premier tour de scrutin

- le dimanche 16 juin 2024, en cas de second tour de scrutin

Article  2 : L’élection  aura  lieu  à  partir  des  listes  électorales  (générale  et  complémentaire
municipale) extraites du Répertoire Électoral Unique et à jour des tableaux prévus aux articles R.13
et  R.14 du Code électoral,  sans préjudice de l’application,  le  cas  échéant,  des dispositions de
l’article L.20 du Code électoral.

.../...

Sous-Préfecture de Villefranche-sur-Saône - 36 rue de la République - B.P. 462 - 69658 Villefranche-sur-Saône Cedex
Tel     : 04-72-61-61-61 - Télécopie 04.74.62.66.24   
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Article 3 : Les déclarations de candidatures pour les élections municipales et communautaires
à  Fleurieux-sur-l’Arbresle seront reçues :

 pour le 1  er   tour de scrutin     :  
 

– le mardi 21 et mercredi 22 mai 2024 de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h00
– le jeudi 23 mai 2024 de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 18h00

à  la  sous-préfecture  de  Villefranche-sur-Saône –  entrée  165  rue  de  la  sous-préfecture
(Interphone secrétariat)

 pour le 2  tour de scrutinᵈ     :  

– le lundi 10 juin 2024 de 14h00 à 16h00
– le mardi 11 juin 2024de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 18h00

à  la  sous-préfecture  de  Villefranche-sur-Saône –  entrée  165  rue  de  la  sous-préfecture
(Interphone secrétariat)

Article  4 :  La  campagne électorale  débutera  le  lundi  27  mai  2024 à  0h00 et  sera  close  le
samedi 8 juin 2024 à 0h00. En cas de second tour, la campagne électorale débutera le lundi 10
juin 2024 à 0h00 et sera close le samedi 15 juin 2024 à 0h00.

Article 5 : Le scrutin sera ouvert à 8h00 et clos à 18h00 en application de l’article R.41 du Code
électoral.

Article 6 : Le dépouillement suivra immédiatement la clôture du scrutin. Dès l'établissement du
procès-verbal, le président du bureau de vote proclamera publiquement les résultats et les fera
afficher dans la salle de vote du bureau centralisateur.

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de
Lyon – 184 rue Duguesclin – 69433 Lyon cedex 03 ou sur le site www.telerecours.fr, dans un délai
de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
du Rhône.

Article 8 : Monsieur le sous-préfet de l’arrondissement de Villefranche sur Saône et Monsieur le
maire de Fleurieux-sur-l’Arbresle sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié et affiché sur les emplacements administratifs de la commune,
dès réception et le jour du scrutin dans les bureaux de vote de la commune. Cet arrêté sera
également inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Villefranche-sur-Saône, le 12 avril 2024

Le Sous-Préfet de Villefranche-sur-Saône,

Signé :

                                                                                             Jean-Jacques BOYER
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

Direction régionale des Finances publiques 
Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône

Département expertise et contrôle

DÉCISION EN MATIÈRE D’ORDONNANCEMENT SECONDAIRE DÉLÉGUÉ

DEC ORDONNANCEMENT SECONDAIRE DÉLÉGUÉ-2024-04-15-40

Le Directeur du département expertise et contrôle de la Direction régionale des Finances Publiques Auvergne-
Rhône-Alpes et département du Rhône,

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif au pouvoir des préfets, à l’organisation et à l’action des services
de l’État dans les régions et les départements, modifié par le décret n°2010-146 du 16 février 2010 et par le
décret  n°210-687 du 24 juin 2010 ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la Direction générale des
Finances Publiques ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu  le  décret  du  15  mai  2019 affectant  M.  Jean-Laurent  LIBES,  Administrateur  des  Finances  Publiques,  à  la
Direction régionale des Finances Publiques Auvergne-Rhône-Alpes et Département du Rhône.

Vu le décret n°2021-1550 du 1er décembre 2021 portant statut particulier du corps des administrateurs de
l’Etat;

Vu le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO en qualité de préfète de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfète du Rhône ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°  69-2024-03-22-00006 du 22 mars 2024 portant délégation de signature en matière
d’ordonnancement secondaire et de comptabilité générale de l’État à M. Jean-Laurent LIBES, administrateur des
Finances Publiques ;

Vu l'arrêté préfectoral  n°  69-2023-04-27-00006 du 27 avril  2023 portant délégation de signature des  actes
relevant du pouvoir adjudicateur à M. Jean-Laurent LIBES,  directeur  du département  expertise et contrôle,
administrateur des Finances publiques ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°  69-2023-04-27-00005 du 27 avril  2023 portant délégation de signature des actes
relevant du pouvoir adjudicateur pour la gestion de la cité administrative d’État de la Part-Dieu à M. Jean-
Laurent LIBES, directeur du département expertise et contrôle, administrateur des Finances publiques ;

Vu le décret du 18 aout 2023 portant intégration de M. Jean-Laurent LIBES, dans le corps des administrateurs de
l’État, à compter à du 1er janvier 2023.

Décide :

En cas d’absence ou d’empêchement, les délégations qui me sont conférées par arrêtés de la Préfète du Rhône
en date du 27 avril 2023 seront exercées par :

M. Pierre CARRÉ, Administrateur de l’État ;

À l’effet de signer tous documents et actes relatifs aux activités exercées par le  département expertise et
contrôle et dans cette limite.

Direction régionale des finances publiques Auvergne - Rhône-Alpes et département du Rhône – 3 rue de la Charité – 69268 Lyon Cédex 02 - Tél. : 04.72.40.83.01
drfip69@dgfip.finances.gouv.fr
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POUR LA DIVISION BUDGET ET LOGISTIQUE   :

Marie-Lise  MOREL-CHEVILLET,  Administratrice  des  Finances  Publiques  adjointe,  Responsable  de  la  Division
budget logistique, à l’effet de :

- signer tous documents et actes relatifs aux activités de la division ;
-  valider  dans  Chorus  tous  documents  et  actes  de  nature  budgétaire  (l'engagement,  la  certification de

service fait, les demandes de paiement, les ordres de payer, les ordres de recettes …). 

Marie-Lise MOREL-CHEVILLET  est  autorisée à exercer  les prérogatives du pouvoir  adjudicateur  pour ce qui
concerne l’instruction des marchés énumérés dans l’arrêté précité ainsi qu’à signer les commandes sur simple
devis ou facture et la passation des marchés à procédure adaptée, dans les conditions suivantes :

Marchés de travaux Montant ≤ 100.000 €

Autres marchés Montant ≤   40.000 €

Marie-Lise MOREL-CHEVILLET est autorisée, dans les mêmes conditions que ci-dessus, à signer tous les actes
relatifs à l’exécution des opérations de dépenses liées à l’activité du FSCSAL programme 218 “ conduite et
pilotage des politiques économique et financière ” action 12 “ hygiène et sécurité ”.

Marie-Lise MOREL-CHEVILLET est habilitée à émettre et adresser les titres de perception envers les différents
occupants,  conformément  à  la  quote-part  des  charges  de  fonctionnement  qui  leurs  incombent  ainsi  que
d’engager et de mandater les dépenses de fonctionnement liées à la gestion de la CAE, et de manière générale,
à procéder à tous les actes de gestion nécessaires à l’exécution du budget.

En cas  d’absence  ou d’empêchement  de  Marie-Lise  MOREL-CHEVILLET la  même délégation est  donnée  à
Dominique AUCLAIR-NETTER, Inspectrice divisionnaire, adjointe de la Responsable de la Division.

Mathieu LAVET Contrôleur des Finances Publiques, à l’effet de viser dans CHORUS tous documents et actes de
nature budgétaire relatifs aux activités de la cellule de gestion de la Cité administrative d’État (CAE) de la Part-
Dieu et tous documents et actes de nature budgétaire relatifs aux activités de la DRFIP.

Christine DA COSTA  Inspectrice des finances publiques, à l’effet de viser dans CHORUS tous documents et
actes de nature budgétaire relatifs aux activités de la cellule de gestion de la Cité administrative d’État (CAE) de
la Part-Dieu et tous documents et actes de nature budgétaire relatifs aux activités de la DRFIP.

POUR LA D  IVISION DE L'IMMOBILIER, SÉCURITÉ, GESTION DES GRANDS SITES :  

Corinne NARDINI, Inspectrice divisionnaire des Finances Publiques, Responsable de la Division, pour procéder
aux opérations de certification du service fait.

En cas d’absence ou d’empêchement de Corinne NARDINI la même délégation est donnée à David GERARD,
Inspecteur des Finances Publiques, adjoint au Responsable de la Division.

POUR LA DIVISION RESSOURCES HUMAINES   :

Bernadette RABIAU,  Administratrice de l’Etat, secrétaire générale, à l’effet de signer tous les actes qui sont
nécessaires  à  l’activité  de  la  paye  et  de  ses  annexes,  y  compris  hors  titre  2  allocation  enfant  handicapé,
remboursement frais médicaux, accident du travail.

Thérèse  LE  GAL, Administratrice  des  Finances  Publiques  Adjointe,  responsable  de  la  Division  ressources
Humaines, à l’effet de signer tous les actes qui sont nécessaires à l’activité de la paye et de ses annexes, y
compris hors titre 2 allocation enfant handicapé, remboursement frais médicaux, accident du travail.

Christine GONZALEZ, Inspectrice Divisionnaire, adjointe au responsable de la Division ressources Humaine, à
l’effet de signer tous les actes qui sont nécessaires à l’activité de la paye et de ses annexes, y compris hors titre
2 allocation enfant handicapé, remboursement frais médicaux, accident du travail.

Zora GARNIER,  Inspectrice des Finances Publiques,  à l’effet de signer tous les actes qui sont nécessaires à
l’activité de la paye et de ses annexes, y compris hors titre 2 allocation enfant handicapé, remboursement frais
médicaux, accident du travail.

Serge ADRIAO,  Inspecteur  des Finances  Publiques,  à l’effet  de signer  tous les  actes  qui  sont nécessaires  à
l’activité de la paye et de ses annexes, y compris hors titre 2 allocation enfant handicapé, remboursement frais
médicaux, accident du travail.

Direction régionale des finances publiques Auvergne - Rhône-Alpes et département du Rhône – 3 rue de la Charité – 69268 Lyon Cédex 02 - Tél. : 04.72.40.83.01
drfip69@dgfip.finances.gouv.fr
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Alexa PROSLIER, Contrôleur principal des Finances publiques, à l’effet de valider dans chorus formulaire les
indus de rémunération.

Jérôme MALINGRE, Agent  administratif  principal,  à  l’effet  de  valider  dans  chorus  formulaire  les  indus  de
rémunération.

Marie  MALET,  Agent  administratif  des  Finances  Publiques,  à  l’effet  de  signer  les  actes  relatifs  aux
remboursements des frais de déplacement, des changements de résidence, des remboursements Domicile /
Travail et des Tickets Restaurants.

Inès OZIER, Agent administratif des Finances Publiques, à l’effet de signer les actes relatifs aux remboursements
des frais de déplacement, des changements de résidence, des remboursements Domicile / Travail et des Tickets
Restaurants.

POUR LA DIVISION FORMATION ET CONCOURS   :

Agnès SORIANO, Inspectrice Divisionnaire des Finances Publiques, à l’effet de signer tous les actes qui sont
nécessaires à l’activité de la paye et de ses annexes.

Marie  FATMI,  Inspectrice  des  Finances  Publiques,  à  l’effet  de  signer  tous  les  actes  qui  sont  nécessaires  à
l’activité de la paye et de ses annexes.

La présente décision de délégation annule et remplace celles établies précédemment au même titre. 

A Lyon, le 15 avril 2024

L’Administrateur de l’Etat

Jean-Laurent LIBES

Direction régionale des finances publiques Auvergne - Rhône-Alpes et département du Rhône – 3 rue de la Charité – 69268 Lyon Cédex 02 - Tél. : 04.72.40.83.01
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